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Résumé de l'article
La prise en charge des enfants entraîne des coûts en termes d'argent et de
travail. Comment les institutions imputent-elles ces coûts à différents acteurs,
et quel est l'impact de ces règles d'attribution en ce qui concerne les inégalités
liées au sexe ? Les décisions relatives à la distribution des coûts entre le privé
et le public diffèrent selon les pays, et l'évolution de ces décisions au cours de
la dernière décennie n'est pas unidirectionnelle, même à l'intérieur d'un seul
pays. La comparaison de quatre pays (Suède, Royaume-Uni, Allemagne et
Belgique) en témoigne. Les institutions influencent la division du travail entre
les hommes et les femmes et entre les générations, mais elles ont aussi des
effets sur les conflits d'intérêt, l'inégalité des pouvoirs et les structures
d'opportunité. Dans cette perspective, l'imputation des coûts de l'enfant peut
être conceptualisée comme un problème typique de bien collectif.
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